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Préface 
 
La Costitution Italienne représente le début e le fondement du chemin 

démocratique de notre Pays; elle coûté d’immenses sacrifices et de durs 
combats aux générations de nos pères, qui ont connu les guerres et 
l’oppression. 

Elle représente pour nous tous le phare qui doit toujours nous conduire 
dans le long et difficile parcours que chacun de nous, du plus important 
représentant des Institutions publique au plus simple citoyen, doit suivre 
pour accomplir ses lâches quotidiennes. 

Même si notre Costitution a été approuvée il 57 ans, elle reste encore 
actuelle et moderne dans l’affirmation des fondamentaux droits et 
devoirs sur lesquels la vie civile d’un peuple et d’une nation doit se 
baser. 

Pour cette raíson il est important qu’elle soit comme et comprise des 
jeunes gens qui devroret fonder la société de demain sur les grandes 
valeurs de liberté et de démocratie. 

Il est aussi important qu’elle soit connue de ceux qui ne sont pas nés 
italiens mais qui deviennent citoyens de notre Nation à tous les effets. 

Notre Président de la République a souhaite dans toutes les familles la 
présence de notre drapeau comme symbole de l’unité et de la liberté de 
notre Patrie. Il serait souhaitable aussi que toutes les familles, même les 
familles d’origine étrangère, possèdent une copie de la Constitution 
comme avertissement et enseignement des droits et des devoirs des 
citoyens. 

C’est pour cette raison que le “Consiglio Territoriale per 
l’immigrazione della Provincia di Alessandria” (Conseil départemental 
pour l’Immigration) a soutenu la traduction et l’édition de la Costitution 
italienne en 5 langues différentes pour qu’elle soit remise a tous ceux qui 
obtiennent la citoyenneté italienne afin qu’ils puissent mieux 
comprendre la valeur et l’enseignement de notre droit fondamental. 

Ou remercie donc le “Laboratorio per il Dialogo tra le Culture” de 
Tortona pour le difficile de traduction dans les différent langues et la 
Provincia di Alessandria qui a permis son édition. 

Il Prefetto 
Vincenzo Pellegrini 

 



 

COSTITUTION  
DE LA RÉPUBLIQUE ITALIENNE 

 
 
PRINCIPES FONDAMENTAUX 
 
 
Article 1  
L’Italie est une République démocratique, fondée sur le travail. La souveraineté appartient au 

peuple, qui l’exerce dans les formes et dans les limites de la Constitution 
 
 
Article 2  
La République reconnaît et garantit les droits inviolables de l’homme, aussi bien en tant 

qu’individu que dans les formations sociales où s’exerce sa personnalité, et exige 
l’accomplissement des devoirs de solidarité politique, économique et sociale auxquels il ne peut 
être dérogé. 

 
 
Article 3  
Tous les citoyens ont une même dignité sociale et sont égaux devant la loi, sans distinction de 

sexe, de race, de langue, de religion, d’opinions politiques, de conditions personnelles et 
sociales. Il appartient à la République d’éliminer les obstacles d’ordre économique et social qui, 
en limitant de fait la liberté et l’égalité des citoyens, entravent le plein développement de la 
personne humaine et la participation effective de tous les travailleurs à l’organisation politique, 
économique et sociale du Pays. 

 
 
Article 4  
La République reconnaît à tous les citoyens le droit au travail et met en œuvre les conditions 

qui rendent ce droit effectif. Tout citoyen a le devoir d’exercer, selon ses possibilités et selon son 
choix, une activité ou une fonction concourant au progrès matériel ou spirituel de la société. 

Article 5  
La République, une et indivisible, reconnaît et favorise les autonomies locales; réalise dans les 

services qui dépendent de l’Etat la plus large décentralisation administrative; adapte les principes 
et les méthodes de sa législation aux exigences de l’autonomie et de la décentralisation. 

 
 
Article 6  
La République protège par des normes particulières les minorités linguistiques. 
 
 
Article 7  



L’Etat et l’Eglise catholique sont, chacun dans son ordre, indépendants et souverains. Leurs 
rapports sont réglementés par les Pactes du Latran. Les modifications des Pactes, acceptées par 
les deux parties, n’exigent pas de procédure de révision constitutionnelle. 

 
 
Article 8  
Toutes les confessions religieuses sont également libres devant la loi. Les confessions 

religieuses autres que la confession catholique ont le droit de s’organiser selon leurs propres 
statuts, en tant qu’ils ne s’opposent pas à l’ordre juridique italien. Leurs rapports avec l’Etat sont 
fixés par la loi sur la base d’ententes avec leurs représentants respectifs..  

 
 
Article 9  
La République favorise le développement de la culture et la recherche scientifique et 

technique. Elle protège le paysage et le patrimoine historique et artistique de la Nation. 
 
 
Article 10  
L’ordre juridique italien se conforme aux règles du droit international généralement reconnues. 

La condition juridique de l’étranger est fixée par la loi, conformément aux normes et aux traités 
internationaux. L’étranger, auquel l’exercice effectif des libertés démocratiques garanties par la 
Constitution italienne est interdit dans son pays, a droit d’asile sur le territoire de la République, 
selon les conditions fixées par la loi. L’extradition d’un étranger pour des délits politiques n’est 
pas admise.  

 
 
Article 11  
L’Italie répudie la guerre en tant qu’instrument d’atteinte à la liberté des autres peuples et 

comme mode de solution des conflits internationaux; elle consent, dans des conditions de 
réciprocité avec les autres Etats, aux limitations de souveraineté nécessaires à un ordre qui assure 
la paix et la justice entre les Nations; elle aide et favorise les organisations internationales 
poursuivant ce but. 

 
 
Article 12  
Le drapeau de la République est le drapeau tricolore italien: vert, blanc et rouge, à trois bandes 

verticales de dimensions égales. 
 
 
PARTIE I 
DROIT ET DOVOIRS DES CITOYENS 
 
Titre  I   
Rapports Civils 
 
 
Art. 13 
La liberté de la personne est inviolable. Il n’est admis aucune forme de détention, d’inspection 

ou de perquisition concernant la personne, ni aucune autre restriction de la liberté de la personne, 



si ce n’est par un acte motivé de l’autorité judiciaire et dans les cas et sous les seules formes 
prévus par la loi. Dans des cas exceptionnels de nécessité et d’urgence, expressément prévus par 
la loi, l’autorité de police peut prendre des mesures provisoires, qui doivent être communiquées 
dans les quarante-huit heures à l’autorité judiciaire. Si cette autorité ne confirme pas ces mesures 
dans les quarante-huit heures suivantes, celles-ci sont considérées comme rapportées et sont 
privées de tout effet. Toute violence physique et morale sur les personnes soumises de quelque 
manière que ce soit à des restrictions de liberté est punie. La loi fixe les limites maximums de la 
détention provisoire. 

 
 
Art. 14 
Le domicile est inviolable. Les inspections ou les perquisitions ou les saisies ne peuvent y être 

effectuées que dans les cas et selon les modalités fixées par la loi conformément aux garanties 
prescrites pour la protection de la liberté de la personne. Les vérifications et les inspections pour 
des motifs de santé et de sécurité publique ou dans des buts économiques et fiscaux sont 
réglementées par des lois spéciales. 

 
 
Art. 15  
La liberté et le secret de la correspondance et de toute autre forme de communication sont 

inviolables. Leur limitation ne peut se produire que par un acte motivé de l’autorité judiciaire et 
avec les garanties établies par la loi. 

 
 
Art. 16 
Tout citoyen peut circuler et séjourner librement dans toute partie du territoire national, sous 

réserve des limitations que la loi fixe d’une manière générale pour des motifs sanitaires ou de 
sécurité. Aucune restriction ne peut être déterminée par des raisons politiques. Tout citoyen est 
libre de sortir du territoire de la République et d’y rentrer, sous réserve des obligations légales. 

Art. 17 
Les citoyens ont le droit de se réunir pacifiquement et sans armes. Pour les réunions, même 

dans un lieu ouvert au public, il n’est pas exigé de préavis. Pour les réunions dans un lieu public, 
il doit être donné un préavis aux autorités, qui ne peuvent les interdire que pour des motifs 
certains de sûreté ou de sécurité publique. 

 
 
Art. 18 
Les citoyens ont le droit de s’associer librement, sans autorisation, dans des buts que la loi 

pénale n’interdit pas aux individus. Sont interdites les associations secrètes et celles qui 
poursuivent, même indirectement, des buts politiques au moyen d’organisations de caractère 
militaire. 

 
 
Art. 19 
Tout individu a le droit de professer librement sa foi religieuse sous quelque forme que ce soit, 

individuelle ou commune, d’en faire propagande et d’en exercer le culte en privé ou en public, à 
condition qu’il ne s’agisse pas de rites contraires aux bonnes mœurs. 

 
 



Art. 20 
Le caractère ecclésiastique et le but religieux ou culturel d’une association ou d’une institution 

ne peuvent être la cause de limitations législatives spéciales, ni de charges fiscales spéciales pour 
sa constitution, sa capacité juridique et toutes ses formes d’activité. 

 
 
Art. 21 
Tout individu a le droit de manifester librement sa pensée par la parole, par l’écrit et par tout 

autre moyen de diffusion. La presse ne peut être soumise à des autorisations ou à des censures. Il 
ne peut être procédé à une saisie que par un acte motivé de l’autorité judiciaire en cas de délits 
ou crimes, pour lesquels la loi sur la presse l’autorise expressément, ou en cas de violation des 
règles que la loi elle-même prescrit pour l’indication des responsables. Dans ces cas, lorsque 
l’urgence est absolue et que l’intervention de l’autorité judiciaire ne peut avoir lieu à temps, la 
saisie de la presse périodique peut être effectuée par des officiers de police judiciaire, qui doivent 
immédiatement, et au plus tard dans les vingt-quatre heures, avertir l’autorité judiciaire. Si celle-
ci ne la confirme pas dans les vingt-quatre heures suivantes, la saisie est considérée comme 
révoquée et privée de tout effet. La loi peut établir, par des règles de caractère général, que les 
moyens de financement de la presse périodique soient rendus publics. Sont interdits les 
imprimés, les spectacles et toutes les autres manifestations contraires aux bonnes mœurs. La loi 
établie les mesures aptes à prévenir et à réprimer les violations. 

 
 
Art. 22 
Nul ne peut être privé, pour des motifs politiques, de sa capacité juridique, de sa nationalité, de 

son nom. 
 
 
Art. 23 
Nulle prestation personnelle ou patrimoniale ne peut être imposée, si ce n’est conformément à 

la loi. 
 
 
Art. 24 
Il est reconnu à tout individu d’ester en justice pour la protection de ses droits et de ses intérêts légitimes. 

La défense est un droit inviolable dans tous les états et à tous les degrés de la procédure. Les moyens 
d’ester et de se défendre devant toutes les juridictions sont assurés aux indigents par des 
institutions juridiques spécifiques La loi détermine les conditions et les modalités de la 
réparation des erreurs judiciaires. 

 
 
Art. 25 
Nul ne peut être soustrait au juge naturel prévu par la loi. Nul ne peut être puni qu’en vertu 

d’une loi entrée en vigueur avant la commission du fait. Nul ne peut être soumis à des mesures 
de sûreté, excepté dans les cas prévus par la loi. 

 
 
Art. 26 



L’extradition d’un citoyen ne peut être accordée que dans les cas où elle est expressément 
prévue par les conventions internationales. En aucun cas, elle ne peut être admise pour des délits 
politiques.  

 
 
Art. 27 
La responsabilité pénale est personnelle. Le prévenu n’est pas retenu coupable jusqu’à ce que 

sa condamnation n’ait été prononcée. Les peines ne peuvent consister en des traitements 
contraires aux sentiments d’humanité et elles doivent avoir pour but la rééducation du condamné. 
La peine de mort n’est pas admise, excepté dans les cas prévus par les lois militaires de guerre. 

 
 
Art. 28 
Les cadres et les employés de l’Etat et des organismes publics sont directement responsables, 

suivant les lois pénales, civiles et administratives, des actes accomplis en violation des droits. 
Dans ces cas, la responsabilité civile s’étend à l’Etat et aux organismes publics. 

 
 
Titre II  *  Rapports Éthiques et Sociaux 
 
 
Art. 29  
La République reconnaît les droits de la famille en tant que société naturelle fondée sur le 

mariage. Le mariage repose sur l’égalité morale et juridique des époux, dans les limites fixées 
par la loi pour garantir l’unité de la famille. 

 
 
Art. 30  
Les parents ont le devoir et le droit d’entretenir, d’instruire et d’élever leurs enfants, même 

s’ils sont nés hors mariage. Dans les cas d’incapacité des parents, la loi pourvoit à ce que leurs 
devoirs soient remplis. La loi assure aux enfants nés hors mariage toute la protection juridique et 
sociale compatible avec les droits des membres de la famille légitime. La loi fixe les règles et les 
limites pour la recherche de la paternité 

 
 
Art. 31  
La République favorise par des mesures économiques et autres moyens la formation de la 

famille et l’accomplissement des devoirs qu’elle comporte, et particulièrement les familles 
nombreuses. Elle protège la maternité, l’enfance et la jeunesse, en favorisant les institutions 
juridiques nécessaires à ce but. 

 
 
Art. 32  
La République protège la santé en tant que droit fondamental de l’individu et intérêt de la 

collectivité, et elle garantit des soins gratuits aux indigents. Nul ne peut être contraint à un 
traitement sanitaire déterminé si ce n’est par une disposition de la loi. La loi ne peut, en aucun 
cas, violer les limites imposées par le respect de la personne humaine. 

Art. 33  



L’art et la science sont libres ainsi que leur enseignement. La République fixe les règles 
générales concernant l’instruction et crée des écoles publiques pour tous les ordres et tous les 
degrés. Les établissements et les particuliers ont le droit de créer des écoles et des instituts 
d’éducation, sans charges pour l’Etat. La loi, en fixant les droits et les obligations des écoles ne 
relevant pas de l’Etat qui demandent la parité, doit assurer à celles-ci une pleine liberté et à leurs 
élèves un traitement scolaire équivalent à celui des élèves des écoles publiques. Un examen 
d’Etat est institué pour l’admission aux divers ordres et degrés d’enseignement ou à la 
conclusion de ceux-ci et pour l’obtention des titres d’aptitude professionnelle. Les institutions de 
haute culture, les universités et les académies ont le droit de se donner des statuts autonomes 
dans les limites fixées par les lois de l’Etat. 

 
 
Art. 34  
L’enseignement est ouvert à tous. L’instruction de base, impartie durant au moins huit ans, est 

obligatoire et gratuite. Les élèves doués et méritants, même s’ils sont dépourvus de moyens 
financiers, ont le droit d’atteindre les degrés les plus élevés des études. La République rend ce 
droit effectif par des bourses d’études, des allocations aux familles et par d’autres moyens, qui 
doivent être attribués par concours.  

 
 
Titre III  *  Rapports Économiques 
 
 
Art. 35 
La République protège le travail sous toutes ses formes et dans toutes ses applications. Elle 

veille à la formation et à la promotion professionnelle des travailleurs. Elle propose et favorise 
les accords internationaux et les organisations internationales visant à l’affirmation et la 
réglementation des droits du travail. Elle reconnaît la liberté d’émigration, sous réserve des 
obligations fixées par la loi dans l’intérêt général et protège le travail italien à l’étranger. 

 
 
Art. 36 
Le travailleur a droit à une rétribution proportionnée à la quantité et à la qualité de son travail 

et en tout cas suffisante pour assurer à lui-même et à sa famille une existence libre et digne. La 
durée maximum de la journée de travail est fixée par la loi. Le travailleur a droit au repos 
hebdomadaire et à des congés annuels rétribués, et il ne peut y renoncer. 

 
 
Art. 37 
La femme qui travaille a les mêmes droits et, à égalité de travail, les mêmes rétributions que le 

travailleur. Les conditions de travail doivent permettre l’accomplissement de sa fonction 
familiale qui est essentielle et assurer à la mère et à l’enfant une protection spéciale et adéquate. 
La loi fixe l’âge minimum pour le travail salarié. La République protège le travail des enfants 
mineurs par des règles spéciales et leur garantit, à égalité de travail, le droit à l’égalité de 
rétribution. 

 
 
Art. 38 



Tout citoyen inapte au travail et dépourvu des moyens d’existence nécessaires a droit à 
l’entretien social et à l’assistance sociale. Les travailleurs ont droit à ce que des moyens 
d’existence appropriés à leurs exigences vitales soient prévus et assurés en cas d’accident, de 
maladie, d’invalidité et de vieillesse, de chômage involontaire. Les inaptes et les handicapés ont 
droit à l’éducation et à la formation professionnelle. Des organismes et des instituts créés ou 
intégrés par l’Etat pourvoient aux mesures prévues dans cet article. L’assistance privée est libre. 

 
 
Art. 39 
L’organisation syndicale est libre. Il ne peut être imposé aux syndicats d’autre obligation que 

leur enregistrement auprès des services locaux ou centraux, suivant les dispositions (norme) de la 
loi. Les syndicats sont enregistrés à condition que leurs statuts prévoient une organisation interne 
se fondant sur une base démocratique. Les syndicats enregistrés ont la personnalité juridique. Ils 
peuvent, représentés de façon unitaire en proportion du nombre de leurs inscrits, conclure des 
conventions collectives de travail ayant un effet obligatoire pour tous les membres des catégories 
professionnelles que la convention concerne. 

 
 
Art. 40 
Le droit de grève s’exerce dans le cadre des lois qui le réglementent. 
 
 
Art. 41 
L’initiative économique privée est libre. Elle ne peut s’exercer en s’opposant à l’utilité sociale 

ou de manière à porter atteinte à la sécurité, à la liberté, à la dignité humaine. La loi détermine 
les programmes et les contrôles opportuns pour que l’activité économique publique et privée 
puisse être orientée et coordonnée vers des fins sociales. 

 
 
Art. 42 
La propriété est publique ou privée. Les biens économiques appartiennent à l’Etat, à des 

établissements ou à des particuliers. La propriété privée est reconnue et garantie par la loi qui en 
détermine les modes d’acquisition, de jouissance ainsi que les limites afin d’en assurer la 
fonction sociale et de la rendre accessible à tous. La propriété privée peut être expropriée, dans 
les cas prévus par la loi et sous réserve d’indemnisation, pour des motifs d’intérêt général. La loi 
fixe les règles et les limites de la succession légale et testamentaire ainsi que les droits de l’Etat 
sur les héritages. 

 
 
Art. 43 
Dans des buts d’utilité générale, la loi peut réserver originairement ou transférer, par 

l’expropriation et sous réserve d’indemnisation, à l’Etat, à des établissements publics ou à des 
communautés de travailleurs ou d’usagers, des entreprises ou des catégories d’entreprises 
déterminées qui concernent des services publics essentiels ou des sources d’énergie ou des 
situations de monopole et qui ont un caractère d’intérêt général prééminent. 

 
 
Art. 44 



Afin de réaliser l’exploitation rationnelle du sol et d’établir des rapports sociaux équitables, la 
loi impose des obligations et des limitations à la propriété foncière privée, fixe des limites à son 
étendue selon les Régions et les zones agricoles, favorise et impose la bonification des terres, la 
transformation des grands domaines et la reconstitution des unités de production; elle aide la 
petite et moyenne propriété. La loi prévoit des mesures en faveur des zones de montagne. 

 
 
Art. 45 
La République reconnaît la fonction sociale de la coopération à caractère de mutualité et ne 

visant pas à la spéculation privée. La loi aide et favorise son développement par les moyens les 
plus appropriés et en assure, par les contrôles opportuns, le caractère et les finalités. La loi 
pourvoit à la protection et au développement de l’artisanat. 

Art. 46 
En vue de la promotion économique et sociale du travail et en harmonie avec les exigences de 

la production, la République reconnaît le droit des travailleurs à collaborer, selon les modalités et 
dans les limites fixées par les lois, à la gestion des entreprises. 

 
 
Art. 47 
La République encourage et protège l’épargne sous toutes ses formes; elle réglemente, 

coordonne et contrôle l’exercice du crédit. Elle favorise l’accès de l’épargne populaire à la 
propriété du logement, à la propriété directe du cultivateur et à l’investissement direct et indirect 
sous forme d’actions dans les grands ensembles de production du Pays. 

 
 
Titre IV  *  Rapports Politiques 
 
 
Art. 48  
Sont électeurs tous les citoyens, hommes et femmes, qui ont atteint l’âge de la majorité. Le 

vote est personnel et égal, libre et secret. Son exercice est un devoir civique. La loi établit les 
conditions et les modes d’exercice du droit de vote pour les citoyens établis à l’étranger et en 
assure l’exercice effectif. A cette fin est crée une circonscription « Etranger « pour l’élection des 
Chambres, à laquelle est attribué un nombre de sièges établi par une norme constitutionnelle et 
selon les critères fixés par la loi. Le droit de vote ne peut être limité que pour incapacité civile ou 
par l’effet d’une condamnation pénale irrévocable ou dans les cas d’indignité morale déterminés 
par la loi. 

 
 
Art. 49  
Tous les citoyens ont le droit de s’associer librement en partis pour concourir, selon la 

méthode démocratique, à la détermination de la politique nationale. 
 
 
Art. 50  
Tous les citoyens peuvent adresser des pétitions aux Chambres pour demander des mesures 

législatives ou pour exposer des besoins d’intérêt commun. 
 
 



Art. 51  
Tous les citoyens de l’un ou de l’autre sexe peuvent accéder aux fonctions publiques et aux 

charges électives dans des conditions d’égalité selon les qualités requises fixées par la loi. Pour 
l’admission aux fonctions publiques et aux charges électives, la loi peut assimiler aux citoyens 
les italiens n’appartenant pas à la République. Quiconque est appelé à des fonctions publiques 
électives a le droit de disposer du temps nécessaire à leur exercice et de conserver son emploi. 

 
 
Art. 52  
La défense de la Patrie est un devoir sacré du citoyen. Le service militaire est obligatoire dans 

les limites et selon les modalités fixées par la loi. Son accomplissement ne porte atteinte ni à la 
situation de travail du citoyen, ni à l’exercice de ses droits politiques. L’organisation des Forces 
armées se conforme à l’esprit démocratique de la République. 

 
 
Art. 53  
Tout individu est tenu de contribuer aux dépenses publiques en fonction de sa capacité 

contributive. Le système fiscal s’inspire des critères de progressivité. 
 
 
Art. 54  
Tous les citoyens ont le devoir d’être fidèles à la République et d’en observer la Constitution 

et les lois. Les citoyens auxquels des fonctions publiques sont confiées ont le devoir de les 
exercer avec discipline et honneur, en prêtant serment dans les cas fixés par la loi. 

 
 
PARTIE II 
ORGANISATION  
DE LA REPUBLIQUE 
 
Titre I  *  Le Parlement 
Section I  *  Les Chambres 
 
 
Art. 55  
Le Parlement se compose de la Chambre des députés et du Sénat de la République. Le 

Parlement ne se réunit en congrès que dans les cas fixés par la Constitution. 
 
 
Art. 56 
La Chambre des députés est élue au suffrage universel et direct. Le nombre des députés est de 

six cent trente, dont douze élus dans la circonscription électorale Étranger. Peuvent être élus 
députés tous les électeurs ayant au jour des élections vingt-cinq ans accomplis. La répartition des 
sièges entre les circonscriptions, hormis ceux qui sont assignés à la circonscription Étranger, 
s’effectue en divisant le nombre d’habitants de la République, tel qu’il résulte du dernier 
recensement général de la population, par six cent dix huit, et en distribuant les sièges en 
proportion de la population de chaque circonscription, sur la base des quotients entiers et des 
plus forts restes. 

 



 
Art. 57 
Le Sénat de la République est élu sur une base régionale, à l’exception des sièges attribués à la 

circonscription «Étranger». Le nombre des sénateurs élus est de trois cent quinze, dont six élus 
dans la circonscription «Étranger». Aucune Région ne peut avoir un nombre de sénateurs 
inférieur à sept; le Molise a deux sénateurs, la Vallée d’Aoste un. La répartition des sièges entre 
les Régions, hormis ceux qui sont attribués à la circonscription Étranger, s’effectue après 
application des dispositions de l’alinéa précédent, proportionnellement à la population des 
Régions, telle qu’elle résulte du dernier recensement général, sur la base des quotients entiers et 
des plus forts restes. 

 
 
Art. 58  
Les sénateurs sont élus au suffrage universel et direct par les électeurs ayant vingt-cinq ans 

révolus. Peuvent être élus sénateurs, les électeurs ayant quarante ans révolus. 
 
 
Art. 59  
Sauf renonciation, tout ancien Président de la République est sénateur de droit et à vie. Le 

Président de la République peut nommer sénateurs à vie cinq citoyens ayant honoré la Patrie par 
de très hauts mérites dans le domaine social, scientifique, artistique et littéraire. 

 
 
Art. 60  
La Chambre des députés et le Sénat de la République sont élus pour cinq ans. La durée des 

pouvoirs de chaque Chambre ne peut être prorogée que par une loi et seulement en cas de guerre. 
 
 
Art. 61  
Les élections des nouvelles Chambres ont lieu dans les soixante-dix jours qui suivent la fin des 

précédentes. La première réunion a lieu dans les vingt jours suivant les élections. Tant que les 
nouvelles Chambres ne sont pas réunies, les pouvoirs des Chambres précédentes sont prorogés. 

 
 
Art. 62  
Les Chambres se réunissent de plein droit le premier jour ouvrable de février et d’octobre. 

Chaque Chambre peut être convoquée en session extraordinaire, sur l’initiative de son Président 
ou du Président de la République ou d’un tiers de ses membres. Lorsqu’une Chambre se réunit 
en session extraordinaire, l’autre est également convoquée de plein droit. 

 
 
Art. 63  
Chaque Chambre élit parmi ses membres son Président et le Bureau de Présidence. Lorsque le 

Parlement se réunit en congrès, son Président et le Bureau de Présidence sont ceux de la 
Chambre des députés. 

 
 
Art. 64  



Chaque Chambre adopte son règlement à la majorité absolue de ses membres. Les séances 
sont publiques; toutefois, chacune des deux Chambres et le Parlement réuni en congrès peuvent 
décider de se réunir en comité secret. Les décisions de chaque Chambre et du Parlement ne sont 
valables que si la majorité de leurs membres est présente, et que si elles sont adoptées à la 
majorité des membres présents, à moins que la Constitution ne prescrive une majorité spéciale. 
Les membres du Gouvernement, même s’ils ne font pas partie des Chambres, ont le droit, et s’ils 
en sont requis, l’obligation d’assister aux séances. Ils doivent être entendus chaque fois qu’ils le 
demandent. 

 
 
Art. 65  
La loi détermine les cas d’inéligibilité et d’incompatibilité avec le mandat de député ou de 

sénateur. Nul ne peut appartenir en même temps aux deux Chambres. 
 
 
Art. 66  
Chaque Chambre juge des titres d’admission de ses membres et des causes d’inéligibilité et 

d’incompatibilité qui surviendraient à posteriori. 
 
 
Art. 67  
Chaque membre du Parlement représente la Nation et exerce ses fonctions sans mandat 

impératif. 
 
 
Art. 68  
Les membres du Parlement ne peuvent être appelés à répondre des opinions exprimées et des 

votes émis par eux dans l’exercice de leurs fonctions. Sans l’autorisation de la Chambre à 
laquelle il appartient, aucun membre du Parlement ne peut être soumis à une perquisition 
corporelle ou à son domicile, ni ne peut être arrêté ou autrement privé de sa liberté personnelle, 
ou maintenu en détention, hormis en exécution d’une condamnation pénale irrévocable ou bien 
s’il est appréhendé au moment où il commet un délit ou un crime pour lequel est prévue 
l’arrestation obligatoire en flagrance. Une même autorisation est nécessaire pour soumettre les 
membres du Parlement à des interceptions, sous quelle forme que ce soit, de conversations ou de 
communications et à la saisie de correspondance. 

 
 
Art. 69  
Les membres du Parlement perçoivent une indemnité fixée par la loi. 
 
 
Section II  *   L’Élaboration des Lois  
 
 
Art. 70 
La fonction législative est exercée collectivement par les deux Chambres. 
 
 
Art. 71  



L’initiative législative appartient au Gouvernement, à chaque membre des Chambres et aux 
organes et institutions auxquels elle est conférée par la loi constitutionnelle. Le peuple exerce 
l’initiative législative au moyen de la proposition, par cinquante mille électeurs au moins, d’un 
projet rédigé en articles. 

 
 
Art. 72  
Tout projet de loi, présenté à l’une des Chambres est, suivant les dispositions de son 

règlement, examiné par une commission et ensuite par l’assemblée elle-même qui l’approuve, 
article par article et en vote final. Le règlement prévoit des procédures abrégées pour les projets 
de loi dont l’urgence est déclarée. Il peut aussi prévoir dans quels cas et selon quelles formes 
l’examen et l’approbation des projets de loi sont soumis à des commissions, même permanentes, 
composées de manière à reproduire la représentation proportionnelle des groupes parlementaires. 
Même dans ces cas, jusqu’au moment de son adoption définitive, le projet de loi est renvoyé à 
l’assemblée, si le Gouvernement ou un dixième des membres de l’assemblée ou un cinquième de 
la commission demande qu’il soit discuté et voté par l’assemblée elle-même ou bien qu’il ne soit 
soumis à son approbation finale que par des déclarations de vote. Le règlement détermine les 
formes de publicité des travaux des commissions. La procédure normale d’examen et 
d’approbation directe par l’assemblée est toujours adoptée pour les projets de loi en matière 
constitutionnelle et électorale et pour ceux portant délégation législative, autorisation de ratifier 
des traités internationaux, approbation de budgets et de comptes.  

 
 
Art. 73  
Les lois sont promulguées par le Président de la République dans un délai d’un mois à partir 

de leur approbation. Si les Chambres, chacune à la majorité absolue de ses membres, déclarent 
l’urgence d’une loi, celle-ci est promulguée dans le délai fixé par elle-même. Les lois sont 
publiées immédiatement après leur promulgation et entrent en vigueur le quinzième jour qui suit 
leur publication, hormis dans le cas où les lois elles-mêmes fixeraient un autre délai. 

 
 
Art. 74  
Le Président de la République, avant de promulguer la loi peut, par un message motivé adressé 

aux Chambres, demander une nouvelle délibération. Si les Chambres approuvent à nouveau la 
loi, celle-ci doit être promulguée. 

 
 
Art. 75  
Un référendum populaire est fixé pour décider l’abrogation, totale ou partielle, d’une loi ou 

d’un acte ayant valeur de loi, lorsque cinq cent mille électeurs ou cinq Conseils régionaux le 
demandent. Le référendum n’est pas admis pour des lois fiscales et budgétaires, d’amnistie et de 
remise de peine, d’autorisation à ratifier des traités internationaux. Tous les citoyens appelés à 
élire la Chambre des députés ont le droit de participer au référendum. La proposition soumise au 
référendum est approuvée si la majorité des électeurs a participé au scrutin, et si la majorité des 
suffrages valablement exprimés a été atteinte. La loi établie les modalités d’application du 
référendum. 

 
 
Art. 76  



L’exercice de la fonction législative ne peut être délégué au Gouvernement qu’avec la 
détermination de principes et de critères directeurs et seulement pour une durée limitée et pour 
des objets définis. 

 
 
Art. 77  
Le Gouvernement ne peut, sans délégation des Chambres, prendre des décrets ayant valeur de 

loi ordinaire. Lorsque, dans des cas extraordinaires de nécessité et d’urgence, le Gouvernement 
adopte, sous sa responsabilité, des mesures provisoires ayant force de loi, il doit, le jour même, 
les présenter pour leur conversion en loi aux Chambres qui, même si elles sont dissoutes, sont 
expressément convoquées et se réunissent dans les cinq jours. Les décrets perdent leur efficacité 
depuis le début, s’ils ne sont pas convertis en loi dans les soixante jours suivant leur publication. 
Toutefois, les Chambres peuvent régler par une loi les rapports juridiques créés sur la base des 
décrets non convertis. 

 
 
Art. 78  
Les Chambres décident l’état de guerre et accordent au Gouvernement les pouvoirs 

nécessaires. 
 
 
Art. 79   
L’amnistie et la remise de peine sont accordées par une loi adoptée à la majorité des deux tiers 

des membres de chaque Chambre, article par article et dans le vote final. La loi qui accorde 
l’amnistie ou la remise de peine fixe le délai pour leur application. Dans tous les cas, l’amnistie 
et la remise de peine ne peuvent s’appliquer aux infractions commises après la présentation du 
projet de loi.  

 
 
Art. 80  
Les Chambres autorisent par une loi la ratification des traités internationaux qui sont de nature 

politique ou qui prévoient des arbitrages ou des règlements judiciaires ou qui comportent des 
modifications du territoire ou des charges pour les finances ou des modifications de lois. 

 
 
Art. 81  
Les Chambres approuvent chaque année les budgets et les comptes présentés par le 

Gouvernement. L’exercice provisoire du budget ne peut être autorisé que par une loi et pour des 
périodes ne dépassant pas dans l’ensemble quatre mois. La loi d’approbation du budget ne peut 
prévoir de nouveaux impôts et de nouvelles dépenses. Toute autre loi qui comporte la création ou 
l’aggravation d’une charge publique doit indiquer les moyens d’y faire face. 

 
 
Art. 82  
Chacune des Chambres peut décider d’effectuer des enquêtes sur des matières d’intérêt public. 

A cet effet elle nomme parmi ses membres une commission formée de manière à reproduire la 
représentation proportionnelle des groupes parlementaires. La commission d’enquête procède 
aux investigations et aux examens avec les mêmes pouvoirs et les mêmes limites que l’autorité 
judiciaire. 



 
 
 
Titre II  *  Le Président de la République 
 
 
Art. 83  
Le Président de la République est élu par le Parlement réuni en congrès. Trois délégués pour 

chaque Région, élus par le Conseil régional de sorte à assurer la représentation des minorités, 
participent à l’élection. La Vallée d’Aoste a un seul délégué. L’élection du Président de la 
République a lieu au scrutin secret à la majorité des deux tiers de l’assemblée. Après le troisième 
tour de scrutin, la majorité absolue est suffisante. 

 
 
Art. 84  
Tout citoyen ayant cinquante ans accomplis et jouissant des droits civils et politiques peut être 

élu Président de la République. Le mandat de Président de la République est incompatible avec 
toute autre fonction. Le traitement et la dotation du Président de la République sont déterminés 
par la loi. 

 
 
Art. 85  
Le Président de la République est élu pour sept ans. Trente jours avant l’expiration des 

pouvoirs du Président en exercice, le Président de la Chambre des députés convoque en congrès 
le Parlement et les délégués régionaux, pour élire le nouveau Président de la République. Si les 
Chambres sont dissoutes ou s’il reste moins de trois mois à la fin de la législature, l’élection a 
lieu dans les quinze jours qui suivent la réunion des nouvelles Chambres. Durant cette période, 
les pouvoirs du Président en exercice sont prorogés.  

 
 
Art. 86  
Les fonctions du Président de la République, dans tous les cas où il ne pourrait pas les remplir, 

sont exercées par le Président du Sénat. En cas d’empêchement définitif ou de décès ou de 
démission du Président de la République, le Président de la Chambre des députés fixe l’élection 
du nouveau Président de la République dans un délai de quinze jours, sous réserve d’un délai 
majeur prévu si les Chambres sont dissoutes ou s’il reste moins de trois mois à la fin de la 
législature. 

 
 
Art. 87  
Le Président de la République est le chef de l’Etat et représente l’unité nationale. Il peut 

envoyer des messages aux Chambres. Il fixe les élections des nouvelles Chambres et arrête la 
date de leur première réunion. Il autorise la présentation aux Chambres des projets de loi 
d’initiative gouvernementale. Il promulgue les lois et signe les décrets ayant valeur de loi ainsi 
que les règlements. Il fixe le référendum populaire dans les cas prévus par la Constitution. Il 
nomme, dans les cas déterminés par la loi, les hauts fonctionnaires. Il accrédite et reçoit les 
représentants diplomatiques, ratifie les traités internationaux après, s’il y a lieu, l’autorisation des 
Chambres. Il a le commandement des Forces armées, préside le Conseil suprême de défense 
constitué suivant la loi, déclare l’état de guerre décidé par les Chambres. Il préside le Conseil 



supérieur de la magistrature. Il peut accorder la grâce et commuer les peines. Il décerne les 
décorations de la République.  

 
 
Art. 88  
Le Président de la République peut, après consultation de leurs Présidents, dissoudre les 

Chambres ou même une seule d’entre elles. Il ne peut pas exercer cette faculté au cours des six 
derniers mois de son mandat, hormis s’ils coïncident en totalité ou en partie avec les six derniers 
mois de la législature.  

 
Art. 89  
Aucun acte du Président de la République n’est valable s’il n’est contresigné par les ministres 

qui l’ont proposé et qui en assument la responsabilité. Les actes qui ont valeur législative et les 
autres actes déterminés par la loi sont également contresignés par le Président du Conseil des 
ministres. 

 
 
Art. 90  
Le Président de la République n’est pas responsable des actes accomplis dans l’exercice de ses 

fonctions, hormis le cas de haute trahison ou d’attentat à la Constitution. Dans ces cas, il est mis 
en accusation par le Parlement réuni en congrès, à la majorité absolue de ses membres. 

 
 
Art. 91  
Le Président de la République, avant d’assumer ses fonctions, prête serment de fidélité à la 

République et jure d’observer la Constitution devant le Parlement réuni en congrès 
 
 
 
Titre III  *  Le Gouvernement 
 
Section I  *  Le Conseil des Ministres 
 
 
Art. 92  
Le Gouvernement de la République est composé du Président du Conseil et des ministres qui 

constituent ensemble le Conseil des ministres. Le Président de la République nomme le Président 
du Conseil des ministres et, sur proposition de celui-ci, les ministres. 

 
 
Art. 93  
Le Président du Conseil des ministres et les ministres, avant d’assumer leurs fonctions, prêtent 

serment dans les mains du Président de la République. 
 
 
Art. 94  
Le Gouvernement doit avoir la confiance des deux Chambres. Chaque Chambre accorde ou 

révoque la confiance au moyen d’une motion motivée et votée par appel nominal. Dans les dix 
jours suivant sa formation, le Gouvernement se présente devant les Chambres pour obtenir leur 



confiance. Le vote contraire de l’une ou des deux Chambres sur une proposition du 
Gouvernement ne comporte pas l’obligation de démissionner. La motion de censure doit être 
signée par un dixième au moins des membres de la Chambre et elle ne peut être discutée que 
trois jours après son dépôt. 

 
 
Art. 95  
Le Président du Conseil des ministres dirige la politique générale du Gouvernement et en est 

responsable. Il maintient l’unité d’orientation politique et administrative, en favorisant et en 
coordonnant l’activité des ministres. Les ministres sont solidairement responsables des actes du 
Conseil des ministres, et individuellement des actes de leurs départements. La loi veille à 
l’organisation de la Présidence du Conseil et détermine le nombre, les attributions et 
l’organisation des ministères. 

 
 
Art. 96   
Le Président du Conseil des ministres et les ministres, alors même qu’ils ont cessé d’exercer 

leurs fonctions, sont soumis, pour les délits et pour les crimes commis dans l’exercice de leurs 
fonctions, à la juridiction ordinaire, après autorisation du Sénat de la République ou de la 
Chambre des députés, selon les règles établies par la loi constitutionnelle.  

 
Section II  *  L’Administration Publique 
 
 
Art. 97  
Les services publics sont organisés suivant les dispositions de la loi, de manière à assurer le 

bon fonctionnement et l’impartialité de l’administration. L’organisation des services détermine la 
compétence, les attributions et les responsabilités propres des fonctionnaires. L’accès aux 
emplois des administrations publiques a lieu par concours, hormis dans les cas fixés par la loi. 

 
 
Art. 98  
Les agents publics sont au service exclusif de la Nation. S’ils sont membres du Parlement, ils 

ne peuvent obtenir d’avancement qu’à l’ancienneté. Des limitations au droit de s’inscrire aux 
partis politiques, pour les magistrats, les militaires de carrière en service actif, les cadres et 
agents de police, les représentants diplomatiques et consulaires à l’étranger peuvent être fixés par 
la loi. 

 
 
 
Section III  *  Les Organes Auxiliaires 
 
 
Art. 99  
Le Conseil national de l’économie et du travail est composé, selon les modalités fixées par la 

loi, d’experts et de représentants des catégories productives, de sorte à tenir compte de leur 
importance numérique et qualitative. Il est un organisme consultatif des Chambres et du 
Gouvernement pour les matières et selon les fonctions qui lui sont attribuées par la loi. Il dispose 



de l’initiative législative et il peut contribuer à l’élaboration de la législation économique et 
sociale, selon les principes et dans les limites fixés par la loi. 

Art. 100  
Le Conseil d’Etat est un organe consultatif en matière juridique et administrative et un 

organisme protecteur de la justice dans l’administration. La Cour des comptes exerce le contrôle 
préalable de légitimité des actes du Gouvernement ainsi que le contrôle successif de la gestion du 
budget de l’Etat. Elle participe, dans les cas et dans les formes établies par la loi, au contrôle de 
la gestion financière des établissements auxquelles l’Etat accorde une contribution à titre 
ordinaire. Elle communique directement aux Chambres le résultat de son contrôle. La loi garantit 
l’indépendance de ces deux organismes et de leurs membres à l’égard du Gouvernement. 

 
 
Titre IV  *  La Magistrature 
 
Section I *  L’Organisation de la Justice 
 
 
Art. 101 
La justice est administrée au nom du peuple. Les juges ne sont soumis qu’à la loi. 
 
 
Art. 102 
La fonction juridictionnelle est exercée par des magistrats ordinaires institués et régis par les 

règles sur l’organisation judiciaire. Il ne peut être institué de juges extraordinaires ni de juges 
spéciaux. Il ne peut être institué auprès des organismes judiciaires ordinaires que des sections 
spécialisées pour des matières déterminées, pouvant comporter la participation de citoyens aptes 
à cette fonction et étrangers à la magistrature. La loi règle les cas et les formes de la participation 
directe du peuple à l’administration de la justice. 

 
 
Art. 103 
Le Conseil d’Etat et les autres organismes de justice administrative ont juridiction pour assurer 

la protection à l’encontre de l’administration publique des intérêts légitimes et également, dans 
des matières particulières déterminées par la loi, des droits subjectifs. La Cour des comptes a 
juridiction en matière de comptabilité publique et dans les autres matières précisées par la loi. En 
temps de guerre, les tribunaux militaires exercent la juridiction prévue par la loi. En temps de 
paix, ils n’exercent la juridiction que pour les infractions militaires commises par des membres 
des Forces armées. 

 
 
Art. 104 
La magistrature constitue un ordre autonome et indépendant de tout autre pouvoir. Le Conseil 

supérieur de la magistrature est présidé par le Président de la République. Le premier président et 
le procureur général de la Cour de cassation en font partie de droit. Les autres membres sont 
élus, pour deux tiers par tous les magistrats ordinaires parmi les membres des différentes 
catégories, et pour un tiers par le Parlement réuni en congrès parmi les professeurs d’université 
titulaires de chaires de droit et les avocats ayant quinze ans d’exercice professionnel. Le Conseil 
élit un vice-président parmi les membres désignés par le Parlement. Les membres élus du 
Conseil restent en fonction pendant quatre ans et ne sont pas immédiatement rééligibles. Tant 



qu’ils sont en fonction, ils ne peuvent être inscrits aux tableaux professionnels, ni faire partie du 
Parlement ou d’un Conseil régional. 

 
 
Art. 105 
Le recrutement, les affectations et les mutations, les avancements et les mesures disciplinaires 

concernant les magistrats relèvent de la compétence, selon les règles de l’organisation judiciaire, 
du Conseil supérieur de la magistrature. 

Art. 106  
Les nominations des magistrats ont lieu par concours. La loi sur l’organisation judiciaire peut 

admettre la nomination, même par élection, de magistrats honoraires pour toutes les fonctions 
attribuées à des juges uniques. Des professeurs d’université titulaires de chaires de droit et des 
avocats ayant quinze ans d’exercice professionnel et étant inscrits aux tableaux spéciaux pour les 
juridictions supérieures peuvent être appelés aux fonctions de conseillers à la Cour de cassation, 
pour très hauts mérites, sur désignation du Conseil supérieur de la magistrature. 

 
 
Art. 107  
Les magistrats sont inamovibles. Ils ne peuvent être privés ou suspendus de leur service ni 

affectés à d’autres sièges ou à d’autres fonctions si ce n’est qu’à la suite d’une décision du 
Conseil supérieur de la magistrature, adoptée soit pour les motifs et avec les garanties de la 
défense prévus par les règles sur l’organisation judiciaire, soit avec le consentement des 
intéressés. Le Ministre de la justice a la faculté de donner cours à l’action disciplinaire. Les 
magistrats ne se distinguent entre eux que par la diversité de leurs fonctions. Le ministère public 
jouit des garanties fixées à son sujet par les règles sur l’organisation judiciaire. 

 
 
Art. 108 
Les règles concernant l’organisation judiciaire et chaque magistrature sont fixées par la loi. La 

loi garantit l’indépendance des juges des juridictions spéciales, du ministère public auprès de 
celles-ci, et des personnes étrangères à la magistrature qui participent à l’administration de la 
justice.  

 
 
Art. 109  
L’autorité judiciaire dispose directement de la police judiciaire. 
 
 
Art. 110 
L’organisation et le fonctionnement des services relatifs à la justice sont du ressort du Ministre 

de la justice, sous réserve des compétences du Conseil supérieur de la magistrature. 
 
 
Section II  *  Normes relatives à la Juridiction 
 
 
Art. 111 
La juridiction s’exerce au moyen du juste procès réglementé par la loi. Tout procès se déroule 

en vertu du principe de la contradiction entre les parties, dans des conditions égales, devant un 



juge en tierce personne et impartial. La loi en garantit une durée raisonnable. Dans le procès 
pénal, la loi garantit: que la personne accusée d’une infraction soit, dans le plus court délai, 
informée en privé de la nature et de la cause des accusations portées contre elle; qu’elle dispose 
du temps et des facilités nécessaires à la préparation de sa défense; qu’elle ait la possibilité, 
devant le juge, d’interroger ou de faire interroger les personnes qui font des déclarations à charge 
de sa personne, d’obtenir la convocation et l’interrogatoire de personnes à sa décharge dans les 
mêmes conditions que l’accusation et l’acquisition de tout autre moyen de preuve en sa faveur; 
qu’elle soit assistée par un interprète si elle ne comprend pas ou ne parle pas la langue employée 
au procès. Le procès pénal est soumis au principe de la contradiction dans la formation de la 
preuve. La culpabilité de l’inculpé ne peut être prouvée sur la base de déclarations rendues par 
quiconque, de son plein gré, s’est volontairement et continuellement soustrait à l’interrogatoire 
de la part de l’inculpé ou de son défenseur. La loi prévoit les cas dans lesquels la formation de la 
preuve n’a pas lieu dans le respect du principe de la contradiction lorsqu’il y a consentement 
donné par l’inculpé, une impossibilité établie de nature objective ou du fait d’une conduite 
contraire à la loi dont la preuve est établie. Toutes les mesures juridictionnelles doivent être 
motivées. Le pourvoi en cassation pour violation de la loi est toujours admis contre les arrêts et 
contre les mesures concernant la liberté de la personne, prononcés par les organes juridictionnels 
ou spéciaux. Il ne peut être dérogé à cette règle que pour les jugements des tribunaux militaires 
en temps de guerre. Le pourvoi en cassation contre les décisions du Conseil d’Etat et de la Cour 
des comptes n’est admis que pour les motifs relatifs à la juridiction. 

 
 
Art. 112  
Le ministère public a l’obligation d’exercer l’action pénale. 
 
 
Art. 113 
La protection juridictionnelle des droits et des intérêts légitimes devant les organes de la 

juridiction ordinaire ou administrative est toujours admise contre les actes de l’administration 
publique. Cette protection juridictionnelle ne peut être exclue ou limitée à des voies de recours 
particulières ou à des catégories d’actes déterminées. La loi détermine les organes de juridiction 
qui pouvant annuler les actes de l’administration publique dans les cas et les effets que la loi 
prévoit elle-même. 

 
 
Titre V  *  Les Régions,  
les Départements, les Communes 
 
 
Art. 114 
La République se compose des Communes, des Provinces, des Villes Métropolitaines, des 

Régions et de l’État. Les Communes, les Provinces, les Villes Métropolitaines et les Régions 
sont des entités autonomes ayant un statut, des pouvoirs et des fonctions propres, conformément 
aux principes établis par la Constitution. Rome est la capitale de la République. Son statut est 
réglé par la loi de l’État. 

 
 
Art. 115 
(Abrogé) 



 
 
Art. 116 
Des formes et des conditions particulières d’autonomie sont attribuées au Frioul-Vénétie 

Julienne, à la Sardaigne, à la Sicile, au Trentin-Haut Adige/Südtirol et à la Vallée d’Aoste, selon 
les statuts spéciaux respectifs adoptés par loi constitutionnelle. La région autonome du Trentin-
Haut Adige/Südtirol se compose des Provinces autonomes de Trente et de Bolzano. Des formes 
et des conditions particulières d’autonomie concernant les matières visées au troisième alinéa de 
l’article 117 et les matières visées au deuxième alinéa dudit article aux lettres l), pour ce qui est 
de l’organisation de la justice de paix, n) et s), peuvent être attribuées, par la loi de l’Etat, à 
d’autres Régions, sur l’initiative de la Région intéressée, après avoir reçu l’avis des collectivités 
locales, dans le respect des principes fixés par l’article 119. Ladite loi est adoptée par les 
Chambres à la majorité absolue de leurs membres, sur la base d’une entente entre l’État et la 
Région intéressée. 

 
 
Art. 117 
Le pouvoir législatif est exercé par l’État et les Régions dans le respect de la Constitution, 

aussi bien que des contraintes découlant de la réglementation communautaire et des obligations 
internationales. L’État a le pouvoir exclusif de légiférer dans les matières suivantes: 

a) politique étrangère et relations internationales de l’État; relations de l’État avec l’Union 
européenne; droit d’asile et statut juridique des ressortissants d’États qui ne sont pas membres de 
l’Union européenne; 

b) immigration; 
c) relations entre la République et les confessions religieuses; 
d) défense et forces armées; sécurité de l’État; armes, munitions et explosifs; 
e) monnaie, protection de l’épargne et marchés financiers; protection de la concurrence; 

système de change; système fiscal et comptable de l’État; péréquation des ressources financières; 
f) organes de l’État et lois électorales respectives; référendums d’État; élection du Parlement 

européen; 
g) ordre et organisation administrative de l’État et des établissements publics nationaux; 

h) ordre public et sécurité, à l’exclusion de la police administrative locale; 
i) citoyenneté, état civil et registres de l’état civil; 
l) juridiction et règles de procédure; loi civile et loi pénale; justice administrative; 
m) fixation des niveaux essentiels des prestations se rapportant aux droits civils et sociaux qui 

doivent être garantis sur l’ensemble du territoire national; 
n) normes générales en matière d’éducation; 
o) sécurité sociale; 
p) législation électorale, organes directeurs et fonctions fondamentales des Communes, des 

Provinces et des Villes Métropolitaines; 
q) douanes, protection des frontières nationales et prophylaxie internationale; 
r) poids, mesures et temps légal; coordination des informations, coordination statistique et 

informatique des données de l’administration étatique, régionale et locale; œuvres de l’esprit;  
s) protection de l’environnement, de l’écosystème et du patrimoine culturel. 
 
Les matières suivantes font l’objet de législation concurrente: les relations internationales et 

avec l’Union européenne des Régions; le commerce extérieur; la protection et la sécurité du 
travail; l’éducation scolaire, sans préjudice pour l’autonomie des établissements scolaires et à 
l’exclusion de l’éducation et de la formation professionnelle; les métiers; la recherche 



scientifique et technologique et le soutien à l’innovation pour les secteurs productifs; la 
protection de la santé; l’alimentation; les activités sportives; la protection civile; l’aménagement 
du territoire; les ports et les aéroports civils; les grands réseaux de transport et de navigation; le 
système des communications; la production, le transport et la distribution nationale de l’énergie; 
la prévoyance complémentaire et supplémentaire; l’harmonisation des budgets publics et la 
coordination des finances publiques et du système fiscal; la mise en valeur des biens culturels et 
environnementaux et la promotion et l’organisation d’activités culturelles; les caisses d’épargne, 
les caisses rurales, les établissements bancaires à caractère régional; les établissements de crédit 
foncier et agricole à caractère régional. Dans les matières faisant l’objet de législation 
concurrente le pouvoir législatif échoit aux Régions, sous réserve de la fixation des principes 
fondamentaux, qui relève de la législation de l’État. 

Dans toutes les matières qui ne sont pas expressément réservées à la législation de l’État, le 
pouvoir législatif échoit aux Régions. Les Régions et les Provinces autonomes de Trente et de 
Bolzano, dans les domaines relevant de leur compétence, participent aux décisions visant à la 
formation des actes normatifs communautaires et assurent l’application et la mise en oeuvre des 
accords internationaux et des actes de l’Union européenne, dans le respect des règles de 
procédure établies par les lois de l’État, auquel il incombe de régler les modes d’exercice du 
pouvoir de substitution en cas de manquement de la part des Régions et des Provinces 
autonomes. Le pouvoir réglementaire échoit à l’État dans les matières de législation exclusive, 
mais l’État peut déléguer cette dernière aux Régions. Le pouvoir réglementaire échoit aux 
Régions dans toutes les autres matières. Il appartient aux Communes, aux Provinces et aux Villes 
Métropolitaines le pouvoir réglementaire ayant trait à l’organisation et à l’exécution des 
fonctions qui leur sont attribuées. Les lois régionales enlèvent tout obstacle empêchant une 
complète égalité des chances entre les hommes et les femmes dans la vie sociale, culturelle et 
économique et encouragent la parité entre les femmes et les hommes dans l’accès aux charges 
électives. La loi régionale ratifie les ententes de la Région avec d’autres Régions pour un 
meilleur exercice de ses fonctions; dans ce but des organes communs peuvent également être 
établis. Dans les matières relevant de sa compétence, la Région peut conclure des accords avec 
des États et des ententes avec des collectivités locales à l’intérieur d’un autre État, dans les cas 
prévus et selon les formes réglées par les lois de l’État. 

 
 
Art. 118 
Les fonctions administratives sont attribuées aux Communes, à l’exception des fonctions qui, 

afin d’en assurer l’exercice unitaire, sont attribuées aux Provinces, aux Villes métropolitaines, 
aux Régions et à l’État, sur la base des principes de subsidiarité, différenciation et adéquation. 
Les Communes, les Provinces et les Villes Métropolitaines sont titulaires de fonctions 
administratives propres ou attribuées par une loi de l’État ou de la Région, selon leurs 
compétences respectives. Les lois de l’État règlent les formes de la coordination entre l’État et 
les Régions dans les matières visées aux lettres b) et h) de l’article 117, alinéa 2, ainsi que les 
formes éventuelles d’entente et de coordination dans les matières ayant trait à la protection du 
patrimoine culturel. L’État, les Régions, les Villes métropolitaines, les Provinces et les 
Communes encouragent l’initiative autonome des citoyens, agissant individuellement ou en tant 
que membre d’une association, pour l’exercice de toute activité d’intérêt général, sur la base du 
principe de subsidiarité. 

 
 
Art. 119 



Les Communes, les Provinces, les Villes métropolitaines et les Régions ont une autonomie 
financière des recettes et des dépenses. Les Communes, les Provinces, les Villes métropolitaines 
et les Régions ont des ressources autonomes. Elles établissent et appliquent des impôts et des 
recettes propres, en harmonie avec la Constitution et selon les principes de coordination des 
finances publiques et du système fiscal. Elles disposent de co-participations aux recettes fiscales 
du Trésor public rapportables à leur territoire. La loi de l’État établit un fonds de péréquation, 
sans obligation d’affectation à une destination déterminée, pour les territoires ayant une capacité 
fiscale par habitant inférieure. Les recettes provenant des sources visées aux alinéas précédents 
permettent aux Communes, aux Provinces, aux Villes métropolitaines et aux Régions de financer 
intégralement les fonctions de nature publique qui leur sont attribuées. Afin de promouvoir le 
développement économique, la cohésion et la solidarité sociale, d’éliminer les déséquilibres 
économiques et sociaux, de faciliter l’exercice effectif des droits de la personne, ou bien 
d’assurer l’accomplissement d’autres missions dépassant l’exercice de leurs fonctions normales, 
l’État alloue des ressources additionnelles et réalise des interventions spéciales en faveur de 
Communes, Provinces, Villes Métropolitaines et Régions spécifiques. Les Communes, les 
Provinces, les Villes Métropolitaines et les Régions ont un patrimoine propre, qui est leur 
attribué selon les principes généraux établis par les lois de l’État. Elles ne peuvent avoir recours 
à l’endettement que pour le financement des dépenses d’investissement. Toute garantie de la part 
de l’État sur les prêts qu’elles contractent est exclue. 

 
 
Art. 120 
La Région ne peut pas établir des droits d’importation ou d’exportation ou de transit entre les 

Régions, ni adopter des mesures entravant d’une manière quelconque la libre circulation des 
personnes et des choses entre les Régions, ni limiter l’exercice du droit au travail dans n’importe 
quelle partie du territoire national. Le Gouvernement peut se substituer aux organes des Régions, 
des Villes Métropolitaines, des Provinces et des Communes en cas de non-respect des normes et 
des traités internationaux ou des normes communautaires, ou bien en cas de danger grave pour la 
sécurité publique, ou bien encore quand cela est requis afin de protéger l’unité juridique ou 
l’unité économique et, notamment, afin de protéger les niveaux essentiels des prestations en 
matière de droits civiques et sociaux, indépendamment des limites territoriales des pouvoirs 
locaux. La loi définit les procédures visant à garantir que les pouvoirs substitutifs seraient 
exercés dans le respect du principe de la subsidiarité et du principe de collaboration loyale. 

 
 
Art. 121 
Les organes de la Région sont: le Conseil régional, l’exécutif régional et son Président. Le 

Conseil régional exerce les pouvoirs législatifs attribués à la Région ainsi que les autres fonctions 
qui lui sont conférées par la Constitution et par les lois. Il peut soumettre des propositions de loi 
aux Chambres. L’exécutif régional est l’organe exécutif des Régions. Le Président de l’exécutif 
régional représente la Région; il dirige la politique de l’exécutif et en est responsable, il 
promulgue les lois et édicte les règlements régionaux; il dirige les fonctions administratives 
déléguées par l’Etat à la Région, en se conformant aux instructions du Gouvernement de la 
République. 

 
 
Art. 122 
Le système électoral, les cas d’inéligibilité et d’incompatibilité du Président et des autres 

membres de l’exécutif régional ainsi que des conseillers régionaux sont régis par une loi de la 



Région dans le cadre des principes fondamentaux établis par une loi de la République, qui établit 
également la durée des organes électifs. Nul ne peut siéger en même temps en un Conseil 
régional ou un exécutif régional et en l’une des Chambres du Parlement, en un autre Conseil 
régional ou un autre exécutif régional ou bien au Parlement européen. Le Conseil élit parmi ses 
membres un Président et un Bureau. Les conseillers régionaux ne peuvent être appelés à 
répondre des opinions exprimées et des votes émis dans l’exercice de leurs fonctions. Le 
Président de l’exécutif régional, sauf si le statut régional dispose autrement, est élu au suffrage 
universel et direct. Le Président élu nomme et révoque les membres de l’exécutif régional. 

 
 
Art. 123 
Chaque Région a un statut qui, en harmonie avec la Constitution, en fixe la forme de 

gouvernement et les principes fondamentaux d’organisation et de fonctionnement. Le statut 
réglemente l’exercice du droit d’initiative et du référendum sur les lois et sur les mesures 
administratives de la Région ainsi que la publication des lois et des règlements régionaux. Le 
statut est adopté et modifié par le Conseil régional par une loi approuvée à la majorité absolue de 
ses membres, au moyen de deux délibérations successives à un intervalle de deux mois au moins. 
Cette loi ne requiert pas d’être visée par le Commissaire du Gouvernement. Le Gouvernement de 
la République peut soulever la question de constitutionnalité sur les statuts régionaux devant la 
Cour constitutionnelle, dans les trente jours suivant leur publication. Le statut est soumis à 
référendum populaire si un cinquantième des électeurs de la Région ou un cinquième des 
membres du Conseil régional en font demande, trois mois au plus après sa publication. Le statut 
soumis à référendum populaire n’est promulgué que s’il est approuvé à la majorité des voix 
valables. Dans chaque Région le statut règle le Conseil des autonomies locales en tant qu’organe 
de consultation entre la Région et les collectivités locales. 

 
 
Art. 124 
(Abrogé) 
 
 
Art. 125 
Des organes de la justice administrative du premier degré sont institués dans la Région 

conformément à l’ordre prévu par une loi de la République. Il peut être institué des sections 
ayant un siège différent du chef-lieu de la Région. 

 
 
Art. 126 
Le Conseil régional peut être dissous et le Président de l’exécutif régional destitué par un 

décret motivé du Président de la République, lorsqu’ils ont commis des actes contraires à la 
Constitution ou de graves violations de la loi. La dissolution et la destitution sont également 
possibles pour des raisons de sécurité nationale. Le décret est adopté, après consultation d’une 
commission de députés et de sénateurs, constituée, pour les questions régionales, selon les modes 
fixés par une loi de la République. Le Conseil régional peut déposer une motion motivée de 
censure à l’encontre du Président de l’exécutif régional, soussignée par le cinquième au moins de 
ses membres et approuvée par appel nominal à la majorité absolue de ses membres. La motion ne 
peut pas être débattue dans le délai de trois jours à partir de sa présentation. L’approbation de la 
motion de censure à l’encontre du Président de l’exécutif régional élu au suffrage universel et 
direct, ainsi que sa destitution, son empêchement définitif, son décès ou sa démission volontaire 



entraînent la démission de l’exécutif et la dissolution du Conseil. En tout cas, les démissions 
contemporaines de la majorité des membres du Conseil entraînent les mêmes conséquences. 

 
 
Art. 127 
Lorsque le Gouvernement estime qu’une loi régionale excède la compétence de la Région il 

peut saisir la Cour Constitutionnelle de la question de légitimité constitutionnelle dans les 
soixante jours qui suivent sa publication. Lorsque la Région estime qu’une loi, ou bien un autre 
acte ayant valeur de loi de l’Etat ou d’une autre Région, porte atteinte au domaine de sa 
compétence, peut saisir la Cour Constitutionnelle de la question de légitimité constitutionnelle 
dans les soixante jours qui suivent la publication de la loi ou de l’acte ayant valeur de loi. 

 
 
Art. 128 
(Abrogé)  
 
 
Art. 129 
(Abrogé) 
 
 
Art. 130  
(Abrogé) 
 
Art. 131 
Les Régions suivantes sont constituées:  
Piémont;  
Vallée d’Aoste; 
Lombardie; 
Trentin-Haut Adige; 
Vénétie;  
Frioul-Vénétie Julienne; 
Ligurie;  
Emilie-Romagne;  
Toscane;  
Ombrie;  
Marches;  
Latium;  
Abruzzes;  
Molise;  
Campanie;  
Pouilles;  
Basilicate;  
Calabre;  
Sicile;  
Sardaigne.  
 
 
Art. 132 



Lorsqu’un nombre de Conseils municipaux représentant au moins un tiers des populations 
intéressées en font la demande et que la proposition est approuvée au moyen d’un référendum 
par la majorité de ces populations, une loi constitutionnelle, après consultation des Conseils 
régionaux, peut ordonner la fusion de Régions existantes ou la création de nouvelles Régions 
ayant un minimum d’un million d’habitants. A la suite d’un référendum, exprimant l’approbation 
de la majorité des populations de la Province ou des Provinces concernées et de la Commune ou 
des Communes concernées, une loi de la République peut permettre, après consultation des 
Conseils régionaux, que les Provinces et les Communes qui en font la demande soient détachées 
d’une Région et rattachées à une autre. 

 
 
Art. 133 
La modification des circonscriptions provinciales et la création de nouveaux Départements 

dans le cadre d’une Région sont fixées par les lois de la République, sur l’initiative des 
Communes, après consultation de la Région. La Région, après consultation des populations 
intéressées, peut par ses propres lois, créer sur son territoire de nouvelles Communes et modifier 
leurs circonscriptions et leurs dénominations. 

 
 
Titre VI  *  Garanties Constitutionnelles 
 
Section I  *  La Cour Constitutionnelle 
 
 
Art. 134  
La Cour constitutionnelle juge: les questions relatives à la légitimité constitutionnelle des lois 

et des actes, ayant force de loi, de l’Etat et des Régions; les conflits d’attribution entre les 
pouvoirs de l’Etat et ceux entre l’Etat et les Régions, et entre les Régions; les accusations 
portées, conformément à la Constitution, contre le Président de la République.  

 
 
Art. 135  
La Cour constitutionnelle est composée de quinze juges nommés pour un tiers par le Président 

de la République, pour un tiers par le Parlement réuni en congrès et pour un tiers par les 
magistratures suprêmes ordinaires et administratives. Les juges de la Cour constitutionnelle sont 
choisis parmi les magistrats, même en retraite, des juridictions supérieures, ordinaire et 
administratives, les professeurs d’université titulaires de chaires de droit et les avocats ayant 
vingt ans d’exercice professionnel. Les juges de la Cour constitutionnelle sont nommés pour neuf 
ans, à partir du jour où ils ont prêté serment, et ne peuvent être nommés une nouvelle fois. A 
l’expiration de la durée du mandat, le juge constitutionnel cesse d’occuper sa charge et d’exercer 
ses fonctions. La Cour élit parmi ses membres, suivant les dispositions fixées par la loi, son 
Président, qui reste en fonction pendant trois ans, et qui est rééligible, dans le respect toutefois du 
délai prévu pour la date de cessation de ses fonctions de juge. 14 La fonction de juge de la Cour 
est incompatible avec celle de membre du Parlement ou d’un Conseil régional, avec l’exercice de 
la profession d’avocat, et avec toutes charges et fonctions prévues par la loi. Seize membres tirés 
au sort sur une liste de citoyens remplissant les conditions requises pour être élus sénateurs, par 
le Parlement tous les neuf ans au moyen d’une élection qui respecte les modalités établies pour la 
nomination des juges ordinaires, participent, en plus des juges ordinaires de la Cour aux procès 
relatifs à la mise en accusation du Président de la République.  



 
 
Art. 136 
Lorsque la Cour déclare l’inconstitutionnalité d’une règle de loi ou d’un acte ayant force de 

loi, la norme cesse de produire effet dès le lendemain de la publication de la décision. La 
décision de la Cour est publiée et communiquée aux Chambres et aux Conseils régionaux 
intéressés, afin que, s’ils le jugent nécessaire, ils prennent des mesures dans les formes 
constitutionnelles. 

 
 
Art. 137  
Une loi constitutionnelle fixe les conditions, les formes, les délais dans lesquels des procès de 

constitutionnalité peuvent être introduits, ainsi que les garanties d’indépendance des juges de la 
Cour. Une loi ordinaire fixe les autres règles nécessaires à l’organisation et au fonctionnement de 
la Cour. Aucune voie de recours n’est admise contre les décisions de la Cour constitutionnelle. 

 
 
Section II  *  Révision de la Constitution – Lois Constitutionnelles 
 
 
Art. 138  
Les lois de révision de la Constitution et les autres lois constitutionnelles sont adoptées par 

chaque Chambre au moyen de deux délibérations successives à un intervalle de trois mois au 
moins et elles sont approuvées, au second tour de scrutin, à la majorité absolue des membres de 
chaque Chambre. Ces lois sont soumises à un référendum populaire lorsque, dans les trois mois 
suivant leur publication, un cinquième des membres d’une Chambre ou cinq cent mille électeurs 
ou cinq Conseils régionaux en font la demande. La loi soumise à un référendum n’est pas 
promulguée si elle n’est pas approuvée à la majorité des suffrages valablement exprimés. Il n’y a 
pas lieu de procéder à un référendum si la loi a été approuvée au second tour de scrutin par 
chacune des deux Chambres à la majorité des deux tiers de ses membres. 

 
 
Art. 139  
La forme républicaine ne peut faire l’objet d’une révision constitutionnelle. 
 
 
DISPOSITIONS TRANSITOIRES  
ED DERNIÉRES 
 
 
I  
Avec l’entrée en vigueur de la Constitution, le Chef provisoire de l’Etat exerce les attributions 

de Président de la République et en prend le titre. 
 
II  
Si à la date de l’élection du Président de la République, tous les Conseils régionaux ne sont pas 

constitués, seuls les membres des deux Chambres participent à l’élection. 
 
 



III 
Pour la première composition du Sénat de la République, sont nommés sénateurs, par décret 

du Président de la République, les députés de l’Assemblée constituante qui possèdent les 
conditions requises par la loi pour être sénateurs et qui: ont été Président du Conseil des 
ministres ou d’Assemblées législatives; ont fait partie du Sénat dissous; ont été élus au moins 
trois fois, y compris l’élection à l’Assemblée constituante; ont été déclarés déchus de leur 
mandat à la séance de la Chambre des députés du 9 novembre 1926; ont purgé une peine de 
détention de cinq ans au moins à la suite d’une condamnation du Tribunal spécial fasciste pour la 
défense de l’Etat. Sont également nommés sénateurs, par décret du Président de la République, 
les membres du Sénat dissous qui ont fait partie de l’Assemblée nationale consultative. Il peut 
être renoncé au droit d’être nommé sénateur avant la signature du décret de nomination. 
L’acceptation de la candidature aux élections politiques implique la renonciation au droit d’être 
nommé sénateur. 

 
 
IV 
Pour la première élection du Sénat, le Molise est considéré comme une Région indépendante 

(des Abruzzes), ayant le nombre de sénateurs qui lui revient sur la base de sa population. 
 
 
V  
La disposition de l’article 80 de la Constitution, pour la partie relative aux traités 

internationaux qui comportent des charges pour les finances ou des modifications de lois entre en 
vigueur à partir de la date de la convocation des Chambres. 

 
 
VI 
Dans les cinq années suivant l’entrée en vigueur de la Constitution, il sera procédé à la 

révision des organes spéciaux de juridiction actuellement existants, à l’exception des juridictions 
du Conseil d’Etat, de la Cour des comptes et des tribunaux militaires. Dans un délai d’un an à 
partir de la même date, une loi pourvoira à la réorganisation du Tribunal militaire suprême en 
rapport à l’article 111. 

 
 
VII  
Tant que la nouvelle loi sur l’organisation judiciaire conforme à la Constitution ne sera entrée 

en vigueur il sera observé les règles de l’organisation actuellement en vigueur. Tant que la Cour 
constitutionnelle ne sera entrée en fonction, le jugement des différends prévus par l’article 134 a 
lieu dans les formes et dans les limites des règles antérieures à l’entrée en vigueur de la 
Constitution. 

 
 
VIII  
Les élections des Conseils régionaux et des organes élus des administrations provinciales sont 

fixées dans l’année qui suit l’entrée en vigueur de la Constitution. Des lois de la République 
règlent pour chaque branche de l’administration publique le transfert des fonctions de l’Etat 
attribuées aux Régions. Jusqu’à ce qu’il n’ait été procédé à la réorganisation et à la répartition 
des fonctions administratives entre les organismes locaux, les Départements et les Communes 
conservent les fonctions qu’elles exercent actuellement et celles dont les Régions leur délèguent 



l’exercice. Des lois de la République règlent le transfert aux Régions de cadres et agents de 
l’Etat, même appartenant aux administrations centrales, qui est rendu nécessaire par la nouvelle 
organisation. Pour la formation de leurs services, les Régions doivent, sauf en cas de nécessité, 
recruter leur personnel parmi le personnel de l’Etat et des collectivités locales. 

 
 
IX 
Dans les trois ans qui suivent l’entrée en vigueur de la Constitution, la République adapte ses 

lois aux exigences des autonomies locales et à la compétence législative attribuée aux Régions. 
 
 
X 
Les dispositions générales du titre V de la seconde partie ainsi que, conformément à l’article 6, 

la protection des minorités linguistiques, s’appliquent provisoirement à la Région du Frioul-
Vénétie Julienne prévue à l’article 116.  

 
 
XI 
Durant une période de cinq ans après l’entrée en vigueur de la Constitution, des lois 

constitutionnelles peuvent créer d’autres Régions et modifier la liste de l’article 131, même sans 
que soient réalisées les conditions requises par le premier alinéa de l’article 132, à l’exception 
toutefois de l’obligation de consulter les populations intéressées. 

 
 
XII 
La réorganisation, sous quelque forme que ce soit, du parti fasciste dissous est interdite. Par 

dérogation à l’article 48, des limitations temporaires au droit de vote et à l’éligibilité des chefs 
responsables du régime fasciste sont fixées par la loi pour une période maximum de cinq ans 
après l’entrée en vigueur de la Constitution. 

 
XIII 
Les membres et les descendants de la Maison de Savoie ne sont pas électeurs et ne peuvent 

occuper ni fonctions publiques ni charges électives. L’entrée et le séjour sur le territoire national 
sont interdits aux anciens Rois de la Maison de Savoie, à leurs épouses et à leurs descendants 
mâles. Les biens, existant sur le territoire national, des anciens Rois de la Maison de Savoie, de 
leurs épouses et de leurs descendants mâles sont transférés à l’Etat. Les transferts et les 
constitutions de droits réels sur ces biens qui sont advenus après le 2 juin 1946 sont nuls. 

 
 
XIV 
Les titres nobiliaires ne sont pas reconnus. Les particules de ceux existant avant le 28 octobre 

1922 sont considérés comme faisant partie du nom L’Ordre des Saints Maurice et Lazare est 
conservé en tant qu’établissement hospitalier et fonctionne selon les modalités fixées par la loi 
La loi réglemente la suppression du Conseil héraldique.  

 
 
XV 
Avec l’entrée en vigueur de la Constitution, le décret législatif du Lieutenant-général du 25 

juin 1944 n°151 sur l’organisation provisoire de l’Etat est converti en loi. 



 
 
XVI 
Dans l’année qui suit l’entrée en vigueur de la Constitution, il est procédé à la révision et à la 

coordination avec la Constitution des lois constitutionnelles précédentes qui n’ont pas encore été, 
jusqu’à présent, explicitement ou implicitement abrogées.  

 
 
XVII 
L’Assemblée constituante sera convoquée par son Président pour délibérer, avant le 31 janvier 

1948, sur la loi relative à l’élection du Sénat de la République, sur les statuts régionaux spéciaux 
et sur la loi sur la presse. Jusqu’au jour des élections des nouvelles Chambres, l’Assemblée 
constituante peut être convoquée, s’il est nécessaire de délibérer sur les matières attribuées à sa 
compétence par l’article 2, alinéas 1 et 2; et par l’article 3 alinéas 1 et 2 du décret législatif du 16 
mars 1946 n°98. Pendant cette période, les commissions permanentes restent en fonction. Les 
commissions législatives renvoient au Gouvernement les projets de lois qui leur sont transmis, 
avec, éventuellement, des observations et des propositions d’amendements. Les députés peuvent 
présenter au Gouvernement des questions avec demande de réponse écrite. Pour l’application du 
second alinéa du présent article, l’Assemblée constituante est convoquée par son Président, à la 
demande motivée du Gouvernement ou de deux cents députés au moins.  

 
 
XVIII 
La présente Constitution est promulguée par le Chef provisoire de L’Etat dans les cinq jours 

qui suivent son approbation par l’Assemblée constituante et elle entre en vigueur le 1er janvier 
1948. Le texte de la Constitution est déposé dans la salle municipale de chaque Commune de la 
République pour y être exposé durant toute l’année 1948, afin que chaque citoyen puisse en 
prendre connaissance. La Constitution, munie du sceau de l’Etat, sera insérée dans le Recueil 
officiel des lois et des décrets de la République. La Constitution devra être fidèlement observée 
comme la Loi fondamentale de la République par tous les citoyens et par les organes de l’Etat.  

 
Fait à Rome, le 27 décembre 1947 
 
ENRICO DE NICOLA 
 
CONTRESIGNÉ 
 
President du Conseil des Ministres 
UMBERTO TERRACINI 
 
President de l’Assemblée Constituente 
ALCIDE DE GASPERI 
 
V. Le Garde des Sceaux 
GRASSI 
 
 

«A cura di Pastore Mariella» 
 



 

Una storia di volontariato 
Da “ La Storia a colori”  Associazione degli ex Parlamentari della 
Repubblica 
(Atti e documenti dal convegno sull’Educazione al dialogo in una 
società multiculturale, con l’Alto patronato del Presidente della 
Repubblica, Carlo Azeglio Ciampi. ) 23 e 24 ottobre 2002. 
 
L’atto costitutivo del “Laboratorio” è datato 28 aprile 1992 ed è 
stato registrato il 5 maggio dello stesso anno, ma l’associazione è 
nata nel 1989, dopo i primi incontri con il tunisino Boubaker 
Sliai, che ne è stato il primo presidente fino alla sua morte, 
avvenuta a fine marzo del 1993, per incidente automobilistico. 
Al 1989 risalgono, infatti, gli incontri-dibattito sul terzo mondo e 
sui problemi dell’emigrazione organizzati dal “Laboratorio”, la 
decisione di aprire un corso di lingua italiana per gli 
extracomunitari residenti a Tortona e nei paesi limitrofi, il 
volantino che lo annunciava, scritto in arabo, francese, italiano e 
le prime lezioni, tenute ogni giorno dalle 15 alle 17, dai cinesi del 
ristorante cittadino “Il Drago”, attorno al tavolo di una sala da 
pranzo, perché il “Laboratorio” non aveva ancora una sede. 
I risultati più importanti di quelle prime lezioni sono stati, al di là 
della licenza elementare, l’avvio al progressivo inserimento della 
piccola comunità cinese nel tessuto cittadino, la reciproca spinta 
ad interagire e la constatazione di avere fatto una scelta giusta e 
utile per la città. 
 
La sede 
Il “Laboratorio ha ottenuto una sede soltanto nel 1994, con la 
concessione precaria, da parte dell’amministrazione comunale ( 3 
giugno 1994, prot. N° 22476 ) di un locale dell’ ex caserma 
Passalacqua, semifatiscente, privo d’illuminazione e di 
riscaldamento, che l’Associazione ha dovuto restaurare e 
attrezzare a sue spese. 
 
Cos’è il “Laboratorio”. 



E’ una libera associazione di volontariato civile, sociale e 
culturale, regolarmente costituita e riconosciuta, senza alcuno 
scopo di lucro, aperta a tutti i volontari autodelegati dall’impegno 
della solidarietà verso il prossimo in difficoltà, ma 
specificatamente verso quello degli immigrati extracomunitari,( 
art. 1 dello statuto ) considerate persone con cui interagire e non 
semplici individui da integrare. 
La constatazione della presenza crescente, in città e nei paesi 
limitrofi,di immigrati extracomunitari che, prima della sanatoria 
erano, in prevalenza, clandestini e sottoposti  al lavoro nero, privi 
di qualsiasi punto di riferimento, ghettizzati, in case fatiscenti, ma 
superpagate, ha convinto i primi volontari del “Laboratorio” ad 
affrontare, con urgenza, prima di tutto il problema dell’incontro 
con il maggior numero possibile di quei clandestini. 
 
Sì all’interazione. No all’integrazione. 
Questo il presupposto comune previsto dal piano di lavoro ( art. 9 
dello statuto ) radicato nell’urgenza di creare una società fondata 
stabilmente sulla pace, sulla solidarietà, sulla premura, sul 
vicendevole servizio fra tutti i popoli, perciò necessariamente 
multietnica e pluriculturale e da costruire giorno per giorno a 
partire dalla comunità in cui si vive. Non integrazione, dunque, 
ma interazione, scambio, osmosi, per facilitare e valorizzare 
l’emergere di nuove forme associative di vita, di ibridazione 
culturale e sociale. 
Di qui la decisione del “Laboratorio” di coltivare insieme agli 
extracomunitari una coscienza collettiva desiderosa di arricchirsi 
vicendevolmente. Di qui l’iniziativa di una graduale analisi 
intellettuale e critica della storia e delle culture del così detto terzo 
mondo, incentrata sui problemi della emarginazione economica, 
colonialista, razziale e condotta, attraverso ricorrenti incontri-
dibattito, dai suoi protagonisti. Di qui la scelta immediata di dare 
la parola agli extracomunitari residenti nella nostra città, con 
corsi serali gratuiti di lingua e cultura italiana perché, quanto 
prima, fossero possibili gli scambi, e la restituzione (art. 10 dello 
statuto ). 



I volontari del “Laboratorio hanno iniziato la loro attività 
insegnando a parlare, leggere e scrivere correttamente l’italiano 
perché la prima emarginazione, cui il lavoratore extracomunitario 
è sottoposto, è costituita dalla lingua del paese a cui è approdato 
per trovare lavoro, casa e strumenti di sopravvivenza. In quella 
lingua, che non sa, egli deve continuamente parlare e compilare 
una serie interminabile di documenti e scartoffie. 
Ma c’è un’emarginazione più profonda e lacerante che la sola 
alfabetizzazione meccanica e passiva non può vincere: è lo 
sbarramento alla cominicazione autentica, alla partecipazione 
solidale che soltanto la parola-azione, la parola che trasforma e 
convoca, può abbattere. Ed è contro questa emarginazione che il 
“Laboratorio” continua a d operare. 
 
I corsi serali gratuiti di lingua italiana e di lingue 
straniere. 
Terminato il restauro della sede, attrezzata di sedie, banchi e 
lavagna, il “Laboratorio” ha dato il via al primo corso di lingua e 
cultura italiana per extracomunitari. E ogni sera, dalle 21 alle 
22,30, due insegnanti volontari si sono messi a loro disposizione. 
Cauti e guardinghi sono arrivati i primi allievi, tutti magrebini, 
tutti senza permesso di soggiorno. Soltanto l’anno seguente la 
frequenza è diventata più multietnica e meno saltuaria, e sono 
arrivate le prime consapevoli risposte all’emarginazione. Gli 
extracomunitari, infatti, insieme ai volontari hanno cominciato a 
capire chiaramente che le lezioni dovevano mirare ad una scuola 
permanente di mutuo insegnamento, di paritario scambio di 
conoscenze, di vicendevoli offerte culturale e puntualmente 
indirizzata ad abbattere ogni barriera eretta ad impedire che tutti 
gli uomini crescano insieme, egualmente liberi e fratelli ( art. 10 
dello statuto ). 
Così ha avuto inizio la restituzione. Gli extracomunitari di lingua 
cinese ed araba hanno contraccambiato il “Laboratorio” con corsi 
serali gratuiti delle loro rispettive lingue a favore dei cittadini 
tortonesi e, via via, hanno fatto altrettanto quelli di lingua 
spagnola, portoghese, russa e francese. 



Da 1996-97, inoltre, su richiesta degli insegnanti extracomunitari, 
sono in funzione ben tre corsi serali gratuiti di lingua inglese, 
accessibili a tutti. Ora le lingue insegnate nei corsi serale sono 
sette, dodici gli insegnanti, cinque dei quali extracomunitari. 650 
le richieste di iscrizione ai vari corsi nell’anno 1998-99. 
 
Il problema aule. 
Il problema aule si è presentato fin dal terzo anno dell’iniziativa, 
quando gli iscritti ai vari corsi erano già trecento e soltanto la 
solidarietà e l’attenzione di un ente parrocchiale, San Matteo, e 
dell’istituto scolastico cittadino “Domenico Carbone” hanno 
permesso al “Laboratorio” di risolverlo. 
L’amministrazione comunale, nonostante le annuali, reiterate 
richieste, nonostante l’evidente successo dell’iniziativa e i 
resoconti periodici inviati agli uffici competenti, ha rispoto 
unicamente con promesse, eccezion fatta per quest’anno (1998-
99) con la concessione di un salone dell’ex caserma Passalacqua, 
già definitivamente revocata. 
 
Le altre attività. 
Trovare un posto di lavoro, un alloggio, risolvere problemi 
burocratici, una soluzione ad un problema famigliare. Si sono 
rivolti a noi a decine, nel periodo delle “sanatorie”, per ottenere 
un permesso di soggiorno, e sono stati accompagnati alla 
Questura di Alessandria per il disbrigo delle pratiche. Nel 
programma di lavoro (art. 11 dello statuto) c’è comunque 
l’impegno ad estendere la sua opera di volontariato, nell’ambito 
dell’assistenza civile e sociale, a chiunque sia in condizione di 
bisogno, qualunque sia la difficoltà e l’emergenza. Ma questa è 
l’attività che il “Laboratorio” vuole condividere ed attuare insieme 
agli extracomunitari. 
Anche per questo motivo il 25 gennaio 1995, su iniziativa e 
sostegno del “Laboratorio”, è sorta l’associazione “Musulmani per 
il dialogo”. 
 
Nuove iniziative 



- Biblioteca multietnica a servizio degli extracomunitari e dei 
cittadini; i volumi a disposizione, sia in lingua originale che 
tradotti in italiano, sono già un centinaio. 

- Uno sportello a disposizione degli extracomunitari negli uffici 
comunali con l’impiego di un immigrato poliglotta ed 
opportunamente preparato. 

- Un’operatrice culturale extracomunitaria e poliglotta nelle 
scuole materne, che permetta ai figli degli immigrati pari 
opportunità di apprendimento e interazione. 

- Corsi di Arti e Mestieri tenuti da artigiani e da operai 
specializzati in pensione, a difesa del patrimonio delle loro 
esperienze, della loro cultura del lavoro e eper un più efficace e 
concreto inserimento dei lavoratori extracomunitari nel 
tessuto cittadino. 

 
Sfrattati. 
Dopo dieci anni di impegno sociale al servizio della città, il 
“Laboratorio” ha ricevuto, con raccomandata del 18 febbraio 1999 
(prot. 6377) l’avviso di sfratto. L’intera ala centrale della 
“Passalacqua” deve essere restaurata e destinata esclusivamente a 
sede comunale e amministrativa, come previsto da diversi anni, 
durante i quali però, gli amministratori cittadini non hanno mai 
pensato di attivare in alternativa altri locali a loro disposizione, a 
favore delle associazioni di volontariato. 
Per ora il “Laboratorio” resta in balia di quelle promesse che 
l’esperienza di questi anni ha dimostrato essere, il più delle volte, 
marinaresche. Ma il “Laboratorio per il dialogo tra le culture” non 
ha alcuna intenzione di arrendersi e riavrà una sede comunale 
perché è già diventato patrimonio di moltissimi cittadini, 
tortonesi ed extracomunitari, che lo difenderanno. 
 
 
Prof. Mario Giachero 
23 e 24 ottobre 2002 Camera dei Deputati. Roma 
 
 
 



 
Il laboratorio oggi. 
 
Attualizzare quello che rappresenta questa storia, di un’esperienza 
che utilizza caratterizzazioni legate a parole come 
extracomunitari, non è facile. E’ una storia che viene da lontano, 
si parlava di terroni, di ebrei, di negri, si parlava sempre di 
uomini.  
Immi-emigrato qualunque colore abbia o lingua parli, razza 
umana. Immi-emigrato. 
Un uomo che si sposta e cerca, nella difficoltà della ricerca. Il 
dialogare e trovarne le forme, è necessità per tutti noi immi-
emigrati. 
 
Oggi 
La nostra Presidente si chiama Naoual Daghor e la sua 
determinazione sta portando il “Laboratorio” e le sue attività nel 
cuore dei bisogni della realtà delle donne di fede Musulmana. Il 
“Laboratorio” ha oggi incontri anche con i territori limitrofi e con 
le loro realtà, la risposta è importante perché stimola gli indirizzi 
presi e concretizza un metodo che può essere strumento di 
crescita. 
Molti sono i propositi del “Laboratorio” e le idee hanno 
concretizzato nuove realtà e nuovi sogni. 
Il corso di teatro, iniziato quest’anno è uno di quei propositi che 
vorrebbero approfondire lo scambio, il dialogo, il confronto. 
Insieme approfondimento della lingua e della sua comprensione e 
scambio e rappresentazione. 
Procedono i corsi serali e si sono aggiunti nuovi insegnamenti, 
Woolof, Greco moderno. 
L’anno scorso, circa sessanta iscritti hanno poi sostenuto l’esame 
di licenza elementare e per il Diploma di Scuola media inferiore. 
Anche quest’anno la situazione sarà simile. 
Oggi è ancora sogni che diventeranno realtà, nonostante la 
continua indifferenza di chi dovrebbe davvero dare risposte a 
queste necessità dell’uomo. 



La nostra città non si è mai fatta carico dei problemi degli immi-
emigrati, qualunque problema rappresentassero. 
Li hanno chiamati drogati, barboni, puttane, terroni, 
extracomunitari, alcolizzati, vecchi, pazzi, sordi e muti, non hanno 
mai risposto. 
Il volontariato sopperisce alle nostre lacune, dicono in campagna 
elettorale e sbagliano ancora. 
Il volontariato è il bisogno di partecipare e di sentirsi convocati al 
bisogno del tuo prossimo. 
Immi-emigrati finchè le nostre comunità non comprenderanno 
che la diversità è ricchezza e non pericolo. 
Oggi ho visto un ragazzo marocchino scendere da una Mercedes, 
Veronica  F. residente a Tortona da una vita, è uscita di galera da 
tre settimane e sua figlia di tredici anni non vuole più andare a 
scuola. 
Non ha lavoro. Nessuno glielo vuole dare. Vorrebbe emigrare ma 
per immigrare dove? 
Il “Laboratorio” oggi è proposito e domani cambierà forma, 
perché l’uomo cresce nella sua volontarietà. 
Il nostro proposito è alimentare e accogliere progetti nel dialogo e 
nell’incontro in nome della razza umana, unica e diversa. Per 
l’uomo e per la speranza di un mondo migliore. 
 
Ancora l’interazione. 
Il nostro progetto procede, dimostrandosi ogni giorno più 
concreto e dallo scorso anno sono sempre stati più frequenti i 
momenti collettivi di incontro nei quali, lo scambio è diventato 
musica, cibo, poesia e tradizioni culturali. 
L’Asoociazione Musulmani per il dialogo ha avuto dal 
“Laboratorio” una spinta notevole affinché si concretizzasse la 
realizzazione di una Moschea. Alla sua inaugurazione hanno 
presenziato il nostro Vescovo, il Presidente della provincia e altre 
autorità della città, fatta eccezione dell’Amministrazione 
Comunale, assente da sempre ad ogni iniziativa dell’Associazione. 
Tutto questo è avvenuto in un clima di enorme tensione collettiva, 
nel settembre 2001, dopo il devastante attentato alle torri gemelle. 
 



I corsi. 
Quest’anno l’offerta dei corsi è diventata ancora più ricca ed ha 
coinvolto e sta coinvolgendo anche le realtà limitrofe. 
E’ già attivo un corso di italiano per le donne arabe a Castelnuovo 
Scrivia, presto a Pontecurone. Sulla base delle esperienze fatte in 
città. Le dinamiche che circondano la realtà delle donne straniere, 
non sono facili da comprendere, e siamo orgogliosi di ciò che si 
sta sviluppando, nonostante le iniziali difficoltà. 
Appoggiati e aiutati dalle amministrazioni di quei paesi, nel 
concederci materiale didattico e aule. 
Certo il futuro non risparmierà nessuno dei governatori delle città 
ad occuparsi di queste problematiche, e riprodurre la nostra 
esperienza in un ambito istituzionale. 
Il volontariato andrà oltre a perseguire quegli obiettivi dell’uomo, 
quei compiti dell’uomo, che chiaramente sono enunciati nel 
nostro statuto. 
La partecipazione e l’autentica comunicazione, l’interazione con 
una realtà che cambia forma ma necessita di dialogo e confronto 
per essere compresa, resterà il fondamento di ogni futura azione 
del “Laboratorio”. 
Anche quest’anno, cinquanta-sessanta persone affronteranno gli 
esami per la Licenza Elementare e il Diploma di Media Inferiore; 
gli altri corsi procedono riscuotendo consensi e partecipi adesioni. 
Il corso di teatro è stata la vera innovazione, nato come 
perfezionamento alla lingua italiana, si sta sviluppando nel 
tentativo di portare a compimento la rappresentazione di uno 
spettacolo teatrale con nostri attori, nostre musiche, un nostro 
adattamento del testo prescelto. 
Un importante lavoro per la crescita e la visibilità del nostro 
messaggio, del nostro lavoro, della nostra presenza. 
 
Le strutture. 
Non abbiamo che una sede fatiscente all’interno della quale non è 
certo possibile svolgere le nostre attività, la loro attuazione ci è 
resa possibile grazie alla disponibilità del Preside di un Istituto 
cittadino, il “Marconi”. 



Utilizziamo le loro aule, dal lunedì al venerdì, dalle 21 alle 22,30. 
Nella sede si svolgono alcuni corsi che non trovano spazio per la 
loro collocazione temporale e per i mezzi necessari. Abbiamo 
un’aula con dei computer avuti in dono da una banca e da una 
grossa società del territorio. Facciamo anche un corso di danza del 
ventre, spostando i computer in un’angolo. 
L’inadeguatezza delle strutture non ci ferma ma ostacola i nostri 
progetti, certo una amministrazione attenta della città non 
tralascerebbe questi temi, ma l’attenzione è conquista per chi non 
ascolta e non capisce le trasformazioni della nostra realtà. 
 
Altre attività 
Le esigenze e i propositi e le idee  non mancano per il futuro. 
Abbiamo a suo tempo pubblicato in forma assolutamente 
autonoma e spartana una traduzione di quelli che erano i servizi 
sanitari della nostra città, in cinque lingue. 
Volevamo ci fosse uno strumento immediato ed idoneo, utile per 
potersi destreggiare nei meandri della nostra burocrazia. 
Questa esperienza è arrivata alle istituzioni che già ci conoscevano 
e che hanno riconosciuto in noi un veicolo per cominciare e 
risolvere alcuni dei problemi che la nostra  comunità, 
quotidianamente vive. 
Il Prefetto di Alessandria ci ha commissionato la traduzione della 
Costituzione Italiana in più lingue. 
La sua realizzazione prevista per i prossimi mesi è per noi 
riconoscimento di un percorso finalmente compreso e solida base 
per tutte quelle esperienze che nell’uomo e per l’uomo cercano di 
sfidare ostacoli e contraddizione, silenzi e confusione. 
 
Speranze. 
Siamo stati presenti in tutti questi anni, prima avevamo un altro 
nome, domani avremo e ci presenteremo sotto altre forme,  immi-
emigrati, alla ricerca dell’uomo e del rispetto. 
Poco importa questa amministrazione che poco ha fatto e nulla 
lascerà, e poco importa che gli uomini che la guideranno domani 
si accorgano di noi. 



L’uomo è lì, volontario, con i suoi bisogni e il suo valore,  
definitelo come volete, con lui dobbiamo fare i conti. 
Emigrato. Immigrato. Razza umana. 
Ci sono tante iniziative e tanti sogni, tanti desideri e tanti bisogni. 
Grazie a tutti noi, quelli di oggi, quelli che hanno dato in passato, 
quelli che continueranno nell’azione, questo progetto continuerà a 
vivere, continuando a rendersi credibile anche con queste 
traduzioni che ci auguriamo siano solo l’inizio della realizzazione 
degli strumenti necessari a comunicare e a dialogare. 
 
 
                                                   Il “Laboratorio” 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 

 
 


